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Paragraphe 2.8, ajouter à la fin :

"La vanne automatique de la bouteille peut aussi s'appeler le robinet de
service télécommandé."

Paragraphe 6.3.1.4, (modification intéressant uniquement la version anglaise)

Paragraphe 17.3.1.4, lire :

"17.3.1.4 Vanne automatique de la bouteille."

Paragraphe 17.3.1.8, (modification intéressant uniquement la version anglaise)

Paragraphe 17.5.1.1, lire :

"17.5.1.1 Une vanne automatique de la bouteille doit être installée
directement sur chaque réservoir."

Ajouter un nouveau paragraphe 17.5.1.2 libellé comme suit :

"17.5.1.2 La vanne automatique de la bouteille doit fonctionner de telle
manière que l'arrivée de carburant soit coupée quand le moteur est
arrêté, quelle que soit la position du contacteur et qu'elle reste
fermée tant que le moteur ne tourne pas. Un retard de deux secondes
est toléré pour diagnostic."

Paragraphe 17.5.3.1, lire :

"17.5.3.1 Le limiteur de débit doit être fixé dans le(s) réservoir(s) sur la
vanne automatique de la bouteille."

Paragraphe 17.5.4.1, ajouter à la fin :

"... sur la bouteille qui peut être intégrée à la vanne automatique de la
bouteille."

Paragraphe 17.5.5.3, lire :

"17.5.5.3 La sortie de l'évent du capot étanche ne doit pas déboucher dans un
passage de roue, ni à proximité d'une source de chaleur telle que
l'échappement."

Le paragraphe 17.8.1 est à supprimer.

Le paragraphe 17.8.2 devient le paragraphe 17.8.1.

Le paragraphe 17.8.3 est à supprimer.
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Annexe 1A

Paragraphe 1.2.4.5.8.3, lire :

"1.2.4.5.8.3 Vanne automatique de la bouteille."

Annexe 4B

Paragraphes 1.5.3.2 et 2.5.3.2, après "Figure 1" et "Figure 2" ajouter les
mots "(à titre d'exemple)".
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